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N° 001997 
__________________ 
 
Affaires scolaires - 
Indemnité 
Représentative de 
Logement à verser 
aux instituteurs 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 10 mai 2016 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 03 mai 2016, s’est 
réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DES FETES, sous la 
Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Jean AILLAUD (1er 
Adjoint), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe), M. André LECOURT (3e Adjoint), Mme Emilie 
SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e 
Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), M. Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme 
Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale), M. Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), 
Mme Monique CARRETERO (Conseillère Municipale), M. Jean-Louis DE LONGEAUX 
(Conseiller Municipal), Mme Gaëlle LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien 
CHABAUD (Conseiller Municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. 
Jean-Claude ALLAMANDI (Conseiller Municipal), Mme Isabelle MORARD-PONTET 
(Conseillère Municipale), Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale), M. Pascal 
CAUCHOIS (Conseiller Municipal), M. Olivier CUREL (Conseiller Municipal), Mme Peggy 
RAYNE (Conseillère Municipale), M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal), Mme 
Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller 
Municipal), Mme Isabelle PITON (Conseillère Municipale) 
ONT DONNE PROCURATION : Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe) donne pouvoir à 
M. Jean AILLAUD (1er Adjoint), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère Municipale) 
donne pouvoir à Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. Laurent DUCAU (Conseiller 
Municipal) donne pouvoir à Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e Adjointe), M. Jean-Louis 
CULO (Conseiller Municipal) donne pouvoir à M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller 
Municipal) 
ABSENTS : Mme Fatima ARABI (Conseillère Municipale) 
La séance est ouverte, Mme Amel EL BOUYOUSFI est nommée Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 30 
 
VOTES CONTRE : 0  
 
ABSTENTION(S) : 0  

En application de l’article R 212-9 du code de l’éducation, les communes sont tenues 
de fournir un logement aux instituteurs. A défaut ces derniers bénéficient d’une 
indemnité représentative de logement (IRL). 
 
Par courrier du 4 avril 2016, et sur proposition du comité des finances locales (CLF) la 
préfecture propose de fixer le montant de base de l’indemnité représentative de 
logement aux instituteurs (IRL), ayants droit non logés, au titre de l’année 2015 à 
2808 €  versée par l’état. Par ailleurs les instituteurs bénéficiant d’une majoration de 
25 % percevraient au titre de 2015 une contribution communale annuelle de 63,81 € 
soit la somme de 2871,81 € 
 
Comme le prévoit l’article R. 212-9 précité,  le conseil municipal doit formuler un avis 
sur cette proposition. 
 

LE CONSEIL A L’UNANIMITE 
 
Approuve la proposition du Préfet du Vaucluse relative à la fixation du montant de 
l’IRL au titre de l’année 2015 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


